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Réunion du Conseil des Régions  
Marseille les 29 et 30 septembre 2023 

 

Présents : 

Mme SCHMITT Karine – Grand Est  

Mme COSTE Lucette – Provence Alpes Côte D’Azur 

Mme CLAMENS Marie – Occitanie 

M. VENON Jean Noel – Bretagne  

M. POULARD Philippe – Normandie  

M. CHIRAND Pascal – AURA 

M. DUTRONC Robert  – Bourgogne/Franche Comté  

M. PASTOURELY Charles – Nouvelle Aquitaine  

Mr EVRARD Eric   – Hauts de France 

Mme BELLI Hélène  –  Ile de France 

MMrs BURY Jean Pierre et MORICE Jean Marc co-présidents par intérim Pays de Loire 

Mr POGGI Julien   représentant la CORSE 
 

Absent excusé: M. GAILLARD Régis non représenté 
 

ORDRE DU JOUR 

Commission Paritaire 
1-La commission mixte paritaire aura début septembre rendu ses travaux tant sur les statuts 

de la FFPJP, ce qui  permettra de finaliser la réforme de leurs statuts. Rappel du passage de 

la lettre reçue de la part du ministère : « … Ainsi, pour prétendre au renouvellement de votre 

agrément, vos statuts devront être actualisés au regard de la nouvelle réglementation et la 

délivrance de cet agrément sera conditionnée à la souscription au contrat d’engagement 

républicain mentionné à l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000… » avec pour les 

CR la perspective 2028. 

Réponse des CR 
Quel sera le rôle des 2 représentants des CR au Codir ? 

Il était demandé lors d’une visio de la commission paritaire d’avoir 4 élus au sein du collège 

des territoires. Aucune raison n’a été formulée qui a motivé le choix du CODIR de ne prendre 

que 2 présidents de Région. Si la décision reste sur 2, ceux-ci pourront-ils avoir la 

responsabilité de certaines commissions ? Sera-t-il possible également que 2 autres 

présidents puissent également être responsable de commissions ? 

Commissions souhaitées par exemple : calendrier, textes sportifs, jeunes, féminines. 

 



La parité sera-t-elle aussi obligatoire au sein des divers collèges ? 

Après avoir fait un tour de table, il ressort que tous les présidents sont  favorables à la liste 

bloquée intégrale pour les prochaines élections  en 2024. Ainsi le mode de scrutin sera 

identique dans tous les Comités régionaux. Les présidents de CD ne seront plus membre de 

droit et il sera demandé au minimum 1 représentant par CD. 

Que deviendra le conseil des régions ? 
Le prochain conseil des régions devra se calquer et travailler en fonction du programme et du 

calendrier du président élu de la fédération. 

 

Réorganisation du calendrier fédéral à l’horizon 2025  
L’enquête faite par la FFPJP sur ce sujet montre une hétérogénéité des réponses et la 

difficulté à avoir un consensus sur le sujet. Néanmoins, si l’on veut donner plus de légitimité 

aux championnats régionaux (ce que je souhaite alors que certains prônent leur disparition), 

il faut repenser le calendrier des championnats de France (alternance, hiérarchisation des 

CDF) afin d’alléger le calendrier de début de saison avec les championnats départementaux 

puis régionaux. A noter que l’individualisme galopant de certains organisateurs de nationaux 

(et ce quelle que soit la catégorie) fait que de nombreuses demandes de modification du 

calendrier fédéral arrivent à la FFPJP, à ce stade elles sont toutes refusées et ce malgré les 

tentatives de déstabilisation auxquelles nous sommes confrontés. 

Réponse des CR 
Nous n’avons pas eu connaissance du résultat de cette enquête. 

Un bilan des championnats de France de Tir de précision a-t-il été fait ? (organisation, volet 

sportif …) 

Il est nécessaire d’apporter plus d’explications sur la volonté de donner plus de légitimité aux 

championnats régionaux (de quelle façon ?) et sur la hiérarchisation des championnats de 

France. 
 
 

Formation au rôle d’employeur animée par Charles Baptiste 

En l’absence de l’intervenant, et après discussion entre les présidents de CR, il en ressort que 

dans certaines régions, il y a encore beaucoup de soucis avec les CTFR. Un manque de 

communication entre la DTN et les CR est également constaté dans certaines régions. 

Tenues sur les CDF 
A l’heure où toutes les structures (y compris les clubs) sont à la recherche de financements 

et d’économie, à l’heure où tous les clubs sont dans l’obligation (championnats de clubs 

obligent) d’avoir une tenue club, le maintien d’une tenue CD ou CR aux CDF est-il encore 

nécessaire ? Ne peut-on envisager une réflexion sur le sujet, Le club étant la base du projet 

fédéral, comment les mettre en exergue, sans le faire au détriment des CD et CR ? 

Réponse des CR 
Pourquoi changer le règlement des championnats de France sur ce point qui est bien 

accepté par les départements et les régions.  

Une précision est demandée concernant les tenues des délégués sur les CDF. 

Un membre d’un CD et délégué d’une équipe régionale doit-il avoir obligatoirement la tenue 

du CR ou la tenue de son CD est-il suffisante ? 



Discipline 
Doit-on s’orienter vers une gestion des affaires disciplinaires importantes (catégories 4 et +) 

par les CR. Seules les affaires relevant des catégories 1 à 3 resteraient à la charge des 

commissions départementales. On s’aperçoit de la difficulté à former efficacement les 105 

commissions départementales, en se recentrant sur les régions on leur donne une position 

de gestion des conflits et de médiateurs, par ailleurs les dossiers et décisions seraient mieux 

appréhendés. 

Réponse des CR 
Le conseil des Régions est contre cette possibilité. Les commissions régionales seraient 

engorgées d’affaires disciplinaires ainsi que la commission nationale qui recevraient les 

appels de ces affaires. Des formations peuvent être demandées à la FFPJP. Un bon nombre 

de commissions départementales ont déjà pu bénéficier des formations organisées par  les 

comités régionaux. 

 

Projet de création d’une journée destinée aux féminines aboutissant à une finale nationale. 

Ce projet a été transmis à la commission féminine fédérale qui travaillera  sur le projet pour 

pouvoir ensuite proposer le résultat des réflexions et le communiquer aux féminines dans les 

départements. 

Bilan général du championnat de France Jeunes (qualification par CD/CR). 

Constat général : Le niveau de jeu a beaucoup progressé dans les 3 catégories, certainement 

grâce aux centres d’entrainement régionaux.  

Problème de mutation des jeunes sans prendre en compte le cout des formations faites par 

les régions ou départements. La Fédération compte t’elle s’emparer du sujet ? 

Questions diverses 

CR Pays de La Loire 
Qu’en est-il des subventions de la FFPJP et de Décathlon pour la période 2024/2025 en ce qui 

concerne les Nationaux jeunes ? 

Pourquoi le championnat de France jeunes a- t-il été décalé au 15 juillet (pire week-end pour 

les départs en vacances?) 

Examen d’Arbitre: un candidat ayant passé 60 ans peut-il  être autorisé à passer l’examen 

national s’il est apte physiquement ? 

 

CR Normandie 
Mr Jean Marie COTTEBRUNE Vice-Président du CD50 : 

Serait-il possible que la FFPJP fasse un tableau clair et lisible pour tout le monde sur ce qui 

est possible de faire ou pas sur les inscriptions dans les concours départementaux, régionaux, 

nationaux ? 

Les mises initiales imposées en concours (A -B, A - B - C, Poule, etc....) et ce qui est permis 

d'inclure en frais, chaque organisateur faisant ce qu'il veut à ce jour dans beaucoup 

d'endroits. Cette question est dans le but d'harmoniser les règlements dans chaque région. 

Président du CD50 Marcel SIRI : 

Concours sauvages : Quel est le règlement et les sanctions éventuelles ? 



Président du CD 76 Didier ROCHE 

Demande que le règlement soit modifié en  CDC jeunes sur la composition d’équipes. 

 

Questions du CD14 : 

La nouvelle réglementation concernant les jeunes empêche le CD14 d’organiser un CDC par 

équipes. Que dire aux jeunes, qui sont l’avenir de notre sport ? 

Un Comité peut- il refuser une licence dans son département à un joueur ou dirigeant qui 

nuit au Comité ? 

Certaines féminines regrettent que la jupe-culotte que l’on voit dans d’autres sports (ex le 

tennis) ne soit pas tolérée à la pétanque : qu’elle en est la raison ? 
 

CR Nouvelle Aquitaine 
Quelle est la décision sur la gestuelle et sur les appuis au sol pour les pointeurs au jeu 

provençal ? 

Beaucoup se plaigne de la qualité des repas sur les championnats de France, ainsi que des 

prix. Quelle serait la meilleure solution ? 

Sur les nationaux, le jeans est de plus en plus présent et souvent délavé. Comment faire pour 

éviter les problèmes aux délégués et aux membres du jury, doit t on l’interdire 

complètement ? 

Combien de comités départementaux étaient représenté au CDF jeunes ? 

Pour les championnats individuels, le joueur qui arrive en retard de plus d’une 1/2 heure, 

peut-il jouer la 2ème de poule ? Si la deuxième partie n’est pas lancée ? 

Pour les autres championnats doublettes et triplettes, l’équipe où il manque un joueur est 

éliminée ou doit t on la faire jouer ? 

Lors des parties de pétanque, les tireurs aplanissent systématiquement le terrain même s’il 

n y a pas de trou devant la boule qu’ils doivent tirer, faisant même des plateaux. Pourquoi 

les laissés faire ? 
 

CR AURA 
Pour les CDC Féminins pouvons-nous avoir confirmation que celui-ci se fera à 6+2 en 2024? 

Concours nationaux : Imposer le bas sportif devient urgent pour faciliter le travail des 

délégués. 

En 2024 est apparu sur les championnats des "coachs" avec certaines équipes. Il serait bien 

de clarifier la situation par nos règlements. 
 

CR Grandest 
Trophée des pépites : passage de 6 à 9 avec des frais supplémentaires pour les CR. Il est 

demandé à la DTN de prévoir ce genre de changement bien plus tôt afin que les CR puissent 

le prévoir dans leur BP. 

Mutations : Est-ce que la dématérialisation du formulaire de mutation (sur le site de la FFPJP) 

mettra fin au triptyque ? 
 

Pour le Conseil des Comités Régionaux 

Karine SCHMITT – Jean Noël VENON 


